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Les éditeurs scientifiques craignent de disparaître
Laloi pour une République numérique permet un accès gratuit à la recherche financée par des fonds publics

P iette Dutilleul, direc-
teur général du Syndi-
cat national de l'édition
(SNE),ne cache pas son

inquiétude: «La loi Lemaire met
clairement en danger les éditeurs
français scientifiques et plus en-
core àe sciences humaines. Ils
sontdéjàfragl1es et risquent, avec
ce texte, de disparaftre. »
L'idée de la loi pour une Répu-

blique numérique du 7 octo-
bre2016 est de permettre à cha-
cun un accès gratuit aux avan-
cées de la recherche. si cette der-
nière est financée au moins pour
moitié par des fonds publics. La
loi autorise désormais les
auteurs, même après avoir ac-
cordé des droits exclusifs à un
éditeur, à mettre en ligne, dans
un format ouvert et gratuite-
ment, leurs manuscrits acceptés
pour une publication.
Un délai d'attente de «six mois

maximum» est prévu dans le do-
maine des sciences, de la techni-
que et de la médecine, et de
«douze moisau maximum» pour
les sciences humaines et socia-
les. La«fouille numérique de tex-
tes et de données» a aussi été
autorisée pour les besoins de la
recherche publique.
Cette mesure, qui facilite la li-

bre diffusion de résultats de re-
cherche, jusqu'à présent res-
treinte et concentrée dans les
mains d'une poignée de gros édi-
teurs de publications scientifi-
ques, était souhaitée par bon
nombre de chercheurs, par le
Centre national de la recherche
scientifique (CNRS)et par les bi-

bliothèques_ ces dernières an-
nées,le prix des articles scientifi-
ques s'est envolé. De même que
les profits des géants de ce do-
maine: Elsevier-Masson, Wiley,
Wolters Kluwer, Thomson Reu-
ters, Taylor&Francis ou Springer
Nature. A eux six, ils ont en-
grangé, en 2015, deux tiers des
profits mondiaux du secteur.
Rien que le budget annuel
d'abonnement des bibliothè-
ques aux publications d'Elsevier-
Masson dépasserait, en France,
34millions d'euros.

Face à l'amenuisement des
fonds publics consacrés à la re-
cherche et au doublement du
nombre d'articles scientifiques
publiés dans le monde en dix ans
(2,5milliards en 2016),des modè-
les de libre accès aux ressources
documentaires se sont dévelop-
pés. Des sites de dépôt sont ainsi
gérés par des organisations
scientifiques, comme l'archive
ouverte HAL, financée par le
CNRS,en France, ou ArXiV,à l'in-
ternational. Deux approches
coexistent: soit l'auteur dépose

gratuitement et le lecteur ne
paie pas, soit il finance sa publi-
cation -par lebiais de son labora-
toire -, et elle devient accessi-
ble sans frais par l'internaute.
Des ~épi-journaux» (une re-
vue électronique en libre accès),
encore balbutiants et non re·
connus par la communauté
scientifique, tentent aussi d'in-
venter un nouveau modèle.
Dans ce contexte qui régit la re-

cherche et l'édition, la loi Le-
maire a mis au jour de profondes
dissensions idéologiques entre
un mouvement de plus en plus
généralisé pour une science
ouverte et des petits éditeurs qui
redoutent d'être rayés de la carte.
Cette fracture vise aussi à mettre
à mal l'absence de concurrence
aux poids lourds de l'édition
scientifique ... quitte à donner, à
terme, un autre monopole à des
Google, Apple, Facebook et
autres Amuon (GAFA),avides de
monétiser, un jour, tous les arti-
cles scientifiques qui auront été
mis en ligne gratuitement.

Un embargo contesté
D'un côté, Marin Dacos, direc-
teurdu centre pour l'édition élec-
tronique ouverte (OpenEdition),
assure que ~beaucoup de gens se
réjouissent de cette loi, qui corres-
pond à l'intérêt du public».
D'autant plus que, selon lui, dans
les mathématiques ou la physi-
que, «les recherches sont publiées
en ligne avant même leur publica-
tion ». Christophe Perales, prési-
dent de l'Association des direc-
teurs et des personnels de direc-

tion des bibliothèques universi-
taires et de la documentation, va
dans le même sens.
Dans le domaine scientifique,

le travail d'édition est effectué
par les chercheurs eux-mêmes
- il est financé par leurs labora-
toires ou leurs universités -, qui
ne perçoivent pas d'argent pour
ces publications. Larelecture est
faite par leurs pairs, qui les éva-
luent, mais ne sont pas payés
non plus. «C'est de l'argent pu-
blic. Personne n'est rétribué.
Seules les multinationales de
l'édition s'enrichissent », expli-
que-t-i1, en assurant qu'il est
grand temps que le savoir soit
accessible à tous.
De l'autre côté, Gilles Cahn,

PDGde John Libbey.l'un des ac-
teurs de taille moyenne de l'édi-
tion scientifique en langue fran-
çaise (avecEDPSciences et Lavoi-
sier), assure; «On est déjà les
variables d'ajustement des biblio-
thèques, et le délai moyen d'em-
bargo en Europe est de douze
mois, pas de six mois, comme la
loi Lemaire le prévoi~ pour que les
chercheurs publient gratuitement
en ligne leurs travaux.» La loi
pose à ses yeux un problème de
survie: «Pourquoi continuer à
s'abonnersi l'article est gratuit six
mois après?»
Leséditeurs de revues de scien-

ces humaines jugent aussi le
nouvel embargo beaucoup trop
court. Us étaient d'accord pour
faire un effort jusqu'à vingt-qua-
tre mois. «C'est une loi très dog-
matique », critique sylvie Marcé,
directrice générale d'Humensis.

«11n'a pas été possible de discu-
ter», ajoute François Gèze,prési-
dent du groupe des éditeurs uni-
versitaires du SNE.Le lobby très
fort du CNRS,en faveur d'un ac-
cès gratuit à toutes les recher-
ches, a, semble-t-il, joué, en op-
posant frontalement les éditeurs
publics aux privés. «Le cas fran-
çais est unique, car il existe encore
unfort vivier de revues de scienœs
humaines, ce qui n'est plus le cas
en Italie, en Allemagne ou en Es-
pagne», explique-t-il.

ComItédesuM
Les bibliothèques risquent d'ar-
rêter leurs abonnements, souli-
gne Ghislaine Chartron, du Con-
5ervatoire national des arts et
métiers. «Au lieu de financer da-
vantage les bibliothèques dont les
moyens se réduisent, le gouverne-
ment a choisi de casser l'édition
privée 11, souligne M-Marcé.
D'ores et déjà, bon nombre de re-
vues ou de recherches sont gra-
tuites. Cairn, qui regroupe 450 re-
vues francophones de sciences

humaines, fait payer leur accès
pendant trois ans et au-delà (les
archives sont gratuites).
François Gèze ne cache pas son

agacement: «Depuis le début,
cette loi n'a fait l'objet d'aucune
étuàe d'impact.» Pour tenter de
calmer le jeu, le gouvernement a
mis en place, début janvier, un
comité de suivi de l'édition scien-
tifique, présidé par Daniel Re-
noult. doyen honoraire de l'ins-
pection générale des bibliothè-
ques. Cette structure regroupe
cinq représentants de la recher-
che, autant d'éditeurs privés et
cinq professionnels de l'édition
publique et des bibliothèques.
L'Etat serait prêt à soutenir les
éditeurs privés de 900 revues, à
hauteur de 700 oooeuros par an
pendant cinq ans, en incluant
des aides à la traduction.
Alors que les décrets d'applica-

tion de la loi ne sont pas encore
publiés, le deuxième sujet de po-
lémique concerne la douille de
textes et de données». L'exploi-
tation de ces dernières à des fins
de recherche est désormais auto-
risée. Là encore, bon nombre
d'éditeurs affmnent que la loi est
très floue. Ils redoutent que tous
les textes soient concernés.
A terme, ils pensent que la loi

Lemaire fera le jeu des GAFA.«On
leur déroule le tapis rouge: si
tous les articles sont gratuits et
accessibles, ils pourront les
aspirer à des fins de recherche
dans un premier temps. Pour
mieux les commercialiser en-
suite», prévoient-ils._
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